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Institut de Santé Publique, d’Epidémiologie et de Développement 
Directrice : Pr. Simone MATHOULIN-PELISSIER 

 

2ème année de Master de Santé Publique – Année 2023-2024 
Parcours SITIS – Systèmes d’information et technologies informatiques  

pour la santé 
Modalités de contrôle des connaissances 

 
Pour l’obtention du diplôme, les unités d’enseignement (UE) des deux semestres doivent être validées ou compensées.  
 
Organisation et calendrier des contrôles de connaissances. Chaque UE fait l’objet d’un contrôle de connaissances spécifique 
(voir tableaux page suivante). Les devoirs sur table peuvent avoir lieu au cours du semestre, à la fin des cours de l’UE en 
question, ou lors d’une session d’examens organisée en fin de semestre.  

• Pour les UE du 3ème semestre, la 1ère session d’examens est organisée en janvier et la 2ème session en mars ou mai. 
• Pour les UE du 4ème semestre, la 1ère session d’examens est organisée en février et la 2ème session en juin ou juillet. 
• Les soutenances de stage ont lieu en septembre, avec une session anticipée en juin pour les candidats à l’école 

doctorale. La 2ème session des soutenances de stage peut avoir lieu jusqu’en novembre. 
 
Règles de validation. Un jury d’examen se réunit à l’issue de chaque session. Une UE est validée si l’étudiant a obtenu une 
note supérieure ou égale à 10/20 à cette UE ; une UE doit être repassée en seconde session si l’étudiant a obtenu une 
note inférieure à 10/20 lors de la première session. Les UE validées à l’issue de la 1ère ou de la 2ème session sont capitalisables. 
 
Deuxième session. La 2ème session peut être une épreuve écrite ou orale. 

• Pour les UE évaluées par un contrôle continu et une épreuve écrite, l’étudiant ne repasse à la 2ème session que l’épreuve 
(sous forme écrite ou orale) ; la note du contrôle continu obtenue à la 1ère session n'est conservée pour la 2ème session que si 
elle est supérieure ou égale à 10/20.  

• Pour l’UE STG302, l’étudiant devra retravailler son rapport ou mémoire et/ou repasser son oral, à la discrétion du jury.  
 
Règles de compensation. A l’issue de la 2ème session, une UE non validée est compensée si sa note est supérieure ou égale 
à 8/20 et si l’étudiant a obtenu une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20 sur le semestre de ladite UE (hors UE 
de stage STG302). L’UE de stage STG302 ne rentre pas dans le système de compensation.  
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Semestre 3 

N° UE Type UE Intitulé Volume 
horaire Coef. Modalités d’examen 

Session 1 
Crédits 

ECTS Responsables 

IME201 UE obligatoire Systèmes d’information en santé 
et pilotage 30h 1 Contrôle terminal 1h* 3 F. Thiessard 

IME202 UE obligatoire Sécurité informatique, 
confidentialité et droit 30h 1 Contrôle continu 3 F. Thiessard 

IME301 UE obligatoire 
Intégration et utilisation 
secondaire de données 

biomédicales 
30h 1 Contrôle continu (0,4) 

 Contrôle terminal 2h* (0,6) 3 V. Jouhet 

IME302 UE obligatoire Terminologies et ontologies 
biomédicales 30h 1 Contrôle continu (0,4) 

Contrôle terminal 2h* (0,6) 3 F. Mougin 

INF201 UE obligatoire Programmation orientée objet  
& Bases de données 60h 2 Contrôle continu 6 G. Diallo 

INF204 UE obligatoire 
Approfondissement en gestion 
de bases de données et data-

management 
30h 1 Contrôle continu (0,4) 

Contrôle terminal 2,5h* (0,6) 3 V. Kiewsky 

INF301 UE obligatoire 
Traitement automatique des 
langues, fouille de textes et 

recherche d’entités  
35h 1 Contrôle continu (0,4) 

Contrôle terminal 1,5h* (0,6) 3 G. Diallo 

COM204 UE obligatoire Communication scientifique en 
anglais 30h 1 Contrôle continu 3 S. Birch-Becaas 

GPI201 UE obligatoire Professionnalisation : gestion de 
projet et solutions e-santé 30h  1 Contrôle continu 3 F. Mougin 

*Dans le cas où le contrôle terminal aurait lieu à distance, cette durée est susceptible d’être modifiée 
 

 

Semestre 4 

2 UE obligatoires  

N° UE Type UE Intitulé Volume 
horaire Coef. Modalités d’examen 

Session 1 
Crédits 

ECTS Responsables 

IME303 UE obligatoire Aide à la décision en santé 30h 1 Contrôle continu 3 F. Thiessard 

STG302 UE obligatoire Stage en informatique de santé 4 à 6 
mois 8 

Rédaction d’un rapport ou 
mémoire de stage et soutenance 

orale devant un jury 
24 G. Diallo 

1 UE obligatoire à choisir parmi :  

 UE obligatoire UE libre 30h 1 Contrôle continu 3  

FSP101 UE obligatoire Fondamentaux en santé publique 30h 1 Contrôle continu 3 F. Alla 
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